
HONORAIRES MISE EN LOCATION
Honoraires pour locaux d’habitation ou mixtes - Vides ou meublés SOUMIS A LA LOI DU 6 JUILLET 1989 :

Honoraires de 11 € TTC/m² à la charge du bailleur comprenant :

Honoraires d’entremise, visites, constitution du
dossier, rédaction du bail

9 € TTC / m²

Établissement de l’état des lieux 2 € TTC / m²

Honoraires de 11 € TTC/m² à la charge du locataire comprenant :

Honoraires d’entremise, visites, constitution du
dossier, rédaction du bail

9 € TTC / m²

Établissement de l’état des lieux 2 € TTC / m²

Honoraires pour locaux commerciaux et bureaux :

Honoraires de 20 % TTC du Loyer annuel HT / HC :

À la charge du preneur 10 % TTC du loyer annuel HT / HC

À la charge du propriétaire 10 % TTC du loyer annuel HT / HC

Honoraires applicables au 15/04/2024
TVA applicable au taux en vigueur de 20%
Plafonnement conformément à la loi Alur du 24 mars 2014 - Décret n°2014-890 du 1er août 2014
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